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elle est si précieuse et si néeessalre. Exempt mol 
même de touteambulon, mes vœux personnels s'ac 
cordent avec mes devoirs. Ce no sera jamais la soif 
des conquêtes ou l'honneur de voir une couronne 
placée sur la tête de mon llls , qui m'entraineront à 
exposer· mon pays au renouvellement des maur que 
lit guerre amène ù sa sui te, et que les avantages quo 
nous pourrions en retirer no sauraient compenser, 
quelque grands qu'ils fussent d'ailleurs. Les exem 
pies de Louis XIV et de Napoléon sufûraient pour 
me préserver de la funeste tentation d'ériger des 
trônes pour mes tils , et pour me faire préférer le 
bonheur d'avoir maintenu la paix. à tout l'éclat des 
victoires que, dans la guerre, la valeur française 
ne manquerait pas d'assureu de nouveau à nos glo 
rieux drapeaux, 
Que la Belgique soit libre et heureuse! Qu'eilo 

n'oublie pas que c'est au concert de la France avec 
les grandes puissances de l'Europe qu'elle a dû la 
prompte reconnaissance de son indépendance natio 
uale ! et qu'elle compte toujours avec confiance sur 
mon appui pour la préserver de toute attaque exté 
rieure ou de toute intervention étrangère! Mais que 
la Belgique se garantisse aussi du fléau des agita 
tions intestines, et qu'elle s'en préserve par l'organi 
sation d'un gouvernement constitutionnel qui main 
tienne la bonne intelligence avec ses voisins et 
protégé les droits de tous, en assurant la fidèle et 
impartiale exécution des lois. Puisse le souverain 
que vous élirez consolider votre sûreté intérieure, 
et qu'en même temps son choix soit, pour toutes 
les puissances, un gage de la continuation de la 
paix et de la tranquillité générale ! Puisse-t-il se 
bien pénétrer de tous les devoirs qu'il aura à rem 
plir! el qu'il ne perde jamais de vue que la liberté 
publique sera la meilleure base do son trône, comme 
le respect de vos lois, le maintien de vos institu 
tions et la fidélité à garder ses engagements, seront 
les meilleurs moyens de le préserver de toute 
atteinte, et de vous affranchir du danger de 11011- 
velles secousses! 

Dites à vos compatriotes que tels sont les vœux 
que je forme pour eux, et qu'ils peuvent compter 
sur toute l'affection que je leur porte. Ils me trou 
veront toujours empressé de la leur témoigner, et 
d'entretenir avec eux ces relations d'amitié et de 
bon voisinage qui sont si nécessaires à l~ prospérité 
des deux États. 

(.L C.) 

(ai Celle proposition a été discutée le ~6 février 1831 ; 
M. Lebeau la modifia dans le sens des conclusions de la 
section centrale (voir No 89), L'art, 1Pr de sen projet 
amendé, portant création &c la commiuibo diplome- 
1 ique , fut rejeté ; par 11t1ite , lea œ-utree dispHitlona sont 
venue• à tomber. 

Institution d'une commisaion d·iplomalfque. 

Proposition faite par M. Lsaesu, dans la séance du 
~3 février 183f (a}, 

&a..· NOM DIJ IPEICPLIJ.l BEl,Glil, 

Le congrès national 

Décrète : 

Al't. fer. Il sera établi une députation permanente 
choisie dans le sein du. congrès, au scrutin secret. 
Celle députation se composer-a de cinq membres. 

Art. 2. Cette députation sera chargée de prendre 
tous les renseignements propres à éclairer le con 
grès national sur les questions relatives au choix 
définitif du chef de l'État, aux limites du territoire 
et aux négociations avec la Hollande. 

Elle sera chargée en outre de convoquer le con 
grès, chaque fois que les circonstances lui paral 
tront rendre ceue convocation nécessaire. 

Brunelles, le ~3 février 1631. 

LEBEAU. 

(A, 0.) 

N° 89. 

Institution d'une commission diplomatique. 

Projet de décret présenté par M. FRANÇOIS, dans la 
séance du 26 février 183i (b). 

1UJ NO:tl DU lPEt:IPLE BELGE, 

Le congrès national 

Décrète: 

Art. ter. Il sera établi une commission perma 
nente, choisie dans le sein du congrès au scrutin 
secret et à la pluralité des voi1. 

(6) M. Françoit n'a nit pris aucun~ couclu,iop ep faia1ui& 
le rapport de la a_i:ction centrale; ,ur lea réclimaiions dl! 
l'aa&cmblée •, il rédis-en son projet de décret, L11 discuesicn 
•'ed ouverte 11ur Ill proposllion primitive (No 88). 

e 'folr &omt Il, pep 001, 


